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COMPÉTENCES 
PROGRAMMATION WEB 

- javaScrlpt JS / TypeScrlptll 
-PHP -
. HTML O 1 css a 
- Angular 0 1 Vue.js V Vuq. 

PROGRAMMATION OBJET 
·Cll- 13 
· NOVIce java 

Environnement 
· Web Storm. , V1sual Stud1oc(J 
·OS. W1ndows •1/llnux l! 

Lengues : 
• Anglats : Opérationnel ~ -- Espagnol Nouons~ 

HOBBIES & INTÉR[TS 
Sports: VTT et Musculation. 
Nourrissent mil combatMte. 

Mustque et Ctnéma. 
Permenent de m'évader. 

Autres • Moto/Technologtes, 
Partager, voyager, découvnr. 

CONTACT 
AdressP. : 

I O U U\nnno • 

Email: 

llnltol'lln • 

Étudiant, 20 ans préparanr l'enrrëe en rrolsième année en alternance à 
I'EPSI Montpellier. 

Rigoureux. sérieux et à l'écoute. 
Possesseur du permis moto et véhtculé. 

EXPÉRIENCES PROFESSIONNELLES 
Dheloppeur Full Stack- MyDIL Montpellier! JANVIER· MARS 2021 

o Tech nos PHP 1 Vue.Js 1 BD )Son/ Serveur 1• Y y...,. ,JSOH; 

o Développeml'm d'une appltcatton web dans le cadre d'un stage 
o Création d'une APl 

• D~veloppeurWeb · STELlA SURGICAL St-Aunhl MAl· AOUT 2020 
0 Tech nos: Angular 1 lonJC 1 Flrebase Ill ü a Q • .._ 
o Participation au développement d'une application dans la santé 

o Intégration au sem d'une équtpe dans le cadre d'un srage 

Employ6 Polyvalent La boite à pizza. Montpellier 1 Mal 2019 . aout 2019 
o livraisons des commandes 
o Servtce et Encatssemem de la cltentèle 
o Entretien des locaux 

lnt6rlmalre • Vlsfo lntfrim. Lu nell Fhrler 2019 • Mal 2019 
o ManutenttOnna~re 1 Alter Ego (Transportllogtsuque) Sa tnt jean de 

Védas 
o Agent d'entretien 1 Belambra Clubs (Club de vacances) la Grande 

Moue 

PROJE TS SC OLA IRES RÉAL ISÉS 
• Eco-Check · Appltcauon Hybnde 

o Technos Angular /lontc 1 Firebase 1 0 
o Appllcauon Mobtle et Web vtsant a senstblhser contre la pollution 

• H6tel Neptune . ProJet Web PHP 
o Tech nos HTML&CSS 1 javascnpt/ PHP 1 MySQL 1 û 0 A • ""' • 

o Sne de reservauon de chambres d'hôtel 

FORMA TION 
• 2021 • ZOZA : Bachelor DevOps • Titre RNCP Concepteur Développeur 

d'application. EPS 1 Montpellier 

• 2019 • 2021 :2éme année de Bachelor OevOps • EPSI Montpellier 

Option BTS SIO SLAM (Services informatiques aux orgamsatlons) 

• 2018-2019 : CMI (Cursus master en lngénlene) lnformauque. 

Faculté des sciences de Montpellier 

• 2018 : Bac Sctentrftque saences de l'tngénieur. Lycée Jean Mermoz. 
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CONTRAT DE TRAVAIL A TEMPS COMPLET
ET A DUREE INDETERMINEE - ETAM

Entre les soussignés

La Société Edissyum Consulting, SARL au capital de 120.000 euros, inscrile au ROS Avignon
(vaucluse) sous le n“ 510 268 261, dont le siege social est situé 20 impasse sainte Therese —

représentée par Monsieur Rouire Cedric agissant en qualité de gérant actuellement en functions.
immatriculée 3 l’URSAFF sous le numéro 93700000205193-7563.

Dénommée ci-aprés et dans le reste du document or Ia société n

D’une part,

ET

XXX XXX XXX de nationalité franqaise, née le XX/XX/XXXX a XXXXX (><x)‘ immatriculé a la securite
sociale sous le n° YYYYYYY demeurant au ZZZZZZZZZZ

Dénommé ci-apres et dens le reste du document ale titulaire du present convat» ou ale
salarié »

D’autre part,

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT

Le present contrat de travail est régi par la Convention Collective Nationale des Bureaux d'Etudes
Techniques, Cabinets d'lngénieurs, Sociétés de Conseils du 15 décembre 1967 dite SYNTEC
(numéro IDCC 1486) don! le titulaire du present contrat déclare avoir pris connaissance.

La declaration préalable é l'embauche du titulaire du present contra! est effectuée é l’URSSAF du
Vaucluse auprés de laquelle la société est immatriculée.

Le titulaire du present oontrat pourra exeroer auprés de oet organisme son droit d'acces et de
rectication que lui confere la loi n°78-17 du 6-1-78.

SARL au capital de t20.D0O e
20 impasse saints mares», moo CARPENTRAS

Tel : ~33 (0)4 90 40 91 so I www.edissyum.com 1 Email : ccmtact@edissyum.com
RC5 Avignon » SIRET 510 zsa 251 00011 »T\/AINTRACOMMUNAUTAIRE FR 71510268261
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O Apres le premier mois, le temps de préavis réciproque sera d'une semaine par mois complet
passe dans l’entreprise ;

Si le salarie souhaite rompre la periode d‘essai. il devra prevenir la societé dans les conditions
xees par le code du travail, a savoir 24 heures a l'avanoe si la duree de presence dans la societe
est inférieure a 8 jours ; 48 heures a l‘avance au-dela,

A l'issue de la periode d'essai, les dispositions relatives au préavis en cas de rupture du contrat de
travail seront regies confonnement a |’article 15 ETAM de la Convention Collective‘

ARTICLE 3 - LIEU DE TRAVAIL - MOBILITE GEOGRAPHIQUE

Le titulaire du present contrat sera rattache au siege social de la sociéte (ou assimilé) situé a

Carpentras (84200) et sera son lieu de travail.

Toutefois, compte tenu de la nature de ses activites professionnelles, de la nature de ses functions
et des necessités de la societe, le titulaire du present contrat sera amene, de maniere habituelle
ou non, a effectuer des deplacements de courte et longue duree sur l’ensemble du territoire
Franoais. voire a l'internationa|.

En outre. en cas de besoins justies notamment par lévolution de son activite ou de son
organisation et plus géneralement par la bonne marche de lentreprise, la sociéte se résenle le
droit de muter le titulaire du present contrat dans l’un quelconque de ses établissements actuels ou
futurs implantés sur l’ensemble du territoire Franoais. et dans le respect des dispositions
conventionnelles.

En cas de transfert du lieu de travail le titulaire du present contrat, ce dernier sera informé de cette
decision de mutation suivant Ies délais xes oi-aprés. et ce avant la prise d'effet de cette nouvelle
affectation :

' Dans un délai d‘ime semaine, pour une mutation dans le departement du Vaucluse et les
départements limitrophes

' Dans un délai d'un mois pour les autres departements.
Dans le cas oi: le titulaire du presem contrat refuserait dacoepter cette decision, la rupture du contrat
de travail qui pourrait s'ensuivre lui serait alors imputeble et le salarie ne pourrait du fait de oette rupture
prétendre é aucune indemnité.

ARTICLE 4 - DUREE DU TRAVAIL

Le titulaire du present contrat sera soumis a l’horaire collectif de la societe.

L'horaire collectif hebdomadaire du travail est xé 3 35 heures, soit 7 (sept) heures par jour, réparti sur
cinq jours, 3 savoir:

Du Luncli au Vendredi de 9h 8 12h et de 14h 3 18h

sum au oapital do 120.000 e
20 impasse saints Theresa, a420o CARPENTRAS

Tet : +33 (0)4 90 40 91 86/ www.edissyum.com I Email : contact@edissyum.cum
RCS Avignon - SIRET 510 260 2st 00011 -TVAINTRACOMMUNAUTAIRE FR 71510165261

Page 4 sur 9



Contrat de Travail de XXX xxx xxx ," N mm x><><>< Edlssqurn ' '
Le paiement de cette indemnité ne porte pas atteinte aux droits que la société se réserve
expressément de poursuivre Ie saiarié au remboursement du prejudice effectivement subi et de
faire ordonner sous astreinte la cessation de l‘activité concurrente.

En contrepartie de l‘obiigation de non-concurrence prévue ci-dessus, le tituiaire du présent contrat
percevra, pendant touie la durée de oette obligation, une indemnité mensuelle forfaitaire
équivalente 3 25% du saiaire mensuei brut de base, étant précisé que oetie indemnité sera
assujettie aux cotisations et contributions sociales. Cette indemnite sera réduite de moitié en cas
de rupture du contrat de travail consecutive a une démission

Toute violation de Vinterdiction de non concurrence, en libérant la société du versement de cette
contrepartie, rendra le saiarié redevabie du remboursement de ce qu‘il aurait pu percevoir a ce titre
et ce. indépendamment des sanctions et pénalités prévues ci-dessus.

La société peut lever cette clause ou en réduire la durée par écrit soil a tout moment au cours de
Pexécution du contrat soit dans les 15jours suivant la notication du licenciement ou de la
démission.

Fait en double original a Carpentras . le 08/07/2021

Pour la société Edissyum Consulting Le tituiaire du present contrat
M. Cédric Rouire XXX XXX XXX
Gérant

(signatures précédées de la mention a lu et approuvé bon pour accord »)

SARL au capllil de 120.000 e
20 impasse sainle Thérése. 114200 CARPENTRAS

Tel : +33 (0)4 90 40 91 B8 1 www.edissyum.com I Email : contact@edissyum.com
Ros Avignon - SIRET 510 260 251 00011 - TVA INTRACOMMUNAUTAIRE FR 71510266251
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Détails personnels 

~ llii'il epgmall.com __ _ 

Î~-
34090 l'lontpellier 

31 aoùt t999 

Leon, Guati&)Uli!O, 

l'lexoque 

Compétences 

Qéo..eloppement Web 

JavaScnpt 

Java 

Cil 

HTI'IL 

Android 

B.ues de donn ... SQL 
otNoSQL 

PHP 

JQuery 

•••• 
•••• 
•••• 
•••• 
•••• 
•••• 
•••• 
•••• 
•••• 

Profil 

Je SUIS en étudiant de 2t ans. dans le secteur de lï nlormatique et 
les technologies de l'onformatlon. actuellement j'étudie à l 'IUT de 1 
Montpellier. Pendant mes études, j'al appris comment développe f r 
des applications Web et Androld, aussi le développement des APis, 
en utilisant les services web du type REST, JavaScrlpt, Java. C#. 
gestion des ba$es de données SQL et NoSQL et l 'utilisa bon des 
logiciels de gestion comme SAP. 

Formation 

Uoenœ P111fwolonnelle Informatique : Sepl 2021- PNMnt 

Prog~ Il ststài• de geellon ~· 
(PSGl) 
IUT l'lontl" " sete. Mot tpelloer 

l'SU 06wloppement de logiciel AoOt 2019 - AoOt 2021 
multlplaltofo.me 
UniVersoté Technologtque de LeOn, Leon GUlln4juato. Mexoque 

Expérience professionnelle 

Stlglalre MIVIoe lnfonMIIque Avril 2021 - JUillet 2021 
EPTB Vistre Vistrenque 
Remise en fonction de la~ de données existante du syndicat et création de 
nowelles fonctJonnaJites pour le Slle web et la base de données. 

06wiOFpeul' l<attMrin J-2021 - AYril 2021 
Servoce O.·partemental dlncendoe et de S. cours du Gard 
Création d 'une application mobile pour Androld et lOS, en utilisant Vl$ual Basle. 
C# et Xamarln pour l 'alde i la prise de dédslon 

DéwiOFp«<r Web Avril 2020- AoOt 2020 
GoHu• <1 ,...,.tq e 
Developpement du Site web pour e-<ommerœ et mose en fonction de la base de 
données pour le site web 

Certificats 

F1'Mdom to Calcullà wtth SN' Product 
~eo.ting. 

SN' L.eoNrdo Oellgn-l.ed En~enta 
Derrrjstlfted. 

Langues 

Français 
Anglais 
Espegnol 

~2020 

*"'*2017 

Juin 20111 

Certification OELF 82 84.5 points. 
Cerufocallon TOEFL 82 610 points. 
Langue maternelle. 
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I. NATURE E'I' DUREE DU CONTRAT

Le présent contrat est conclu pour une durée indétenninée.

I1 prend effet le .

La prise de fonction sera effective a comprer du .

II. FONCFION

Le salarié est employé au paste suivant : .

Tout au long de Yexécution des présentes, l‘exercice cles missions ci'aprés détaillés sera

confié au salarié :

111. DUREE

be salarié pouna, pendant route la durée du présent contrat, étre affecté a cl'autres postes

correspondant aux missions qu'i1 exerce, selon les besoins de l'emp1oyeur.

Ia prise de fonction sera effective a compter du

III. HORAIRE

L'EMPLOYE travaillera heures par semaine. Il sera rémunéré pour routes les heures

supplémentaires qu’il travaille dépassant heures par sernaine. Sa journée de travail
commencera a heures at se cenninera 5 heures cu (si l’horaire est

variable d’un jour A Yautre, préciser).

IV. CONGE

UEMPLOYE aura droit a minutes de période de repos par jour (lunch, pauses—

cafe’, etc.) 6. L'EMPLOYE aura droit a jour(s) de congé par semaine, le
. 7. L'EMPLOYE aura droit 5 semaine (s) de

vacances rémunérées. 8. L'EMPLOYE aura clroit 51 jours de congé de maladie
par an.

V. SALAIRE

L‘EMPLOYEUR convient de payer 5 UEMPLOYE, pour son travail, un salaire de

dollars par semaine/mois cu de dollars l'heure qui sera payée le
de chaque mois par chéque ou virement bancaire.



comm/rr DE TRAVAIL A DUREE mD E

ENTRE LES SOUSSIGNES

Représenté(e)pour Ies besoins de ce cantralpar , en sa qualilé de

Et dont le siége social est situé 5 Padresse suivante :

Ciiapré " l'employe'ur ",

ET

 ’
Résidant Ea Padresse suivame :

Ci-aprls " 1e salarié ",

Les PARTIES s‘entendeut sur lea dispositions suivames :



UEMPLOYEUR s'engage a revoir et a ajuster (le cas échéant) le salaire de YEMPLOYE aprés

12 mois d’emploi pour veillet a ce que FEMPLOYE continue de toucher le taux de

rémunération en vigueur dans sa catégorie professionnelle et dans sa région.

L'EMPLOYEUR accepte de verser toutes les retenues salariales de L‘EMPLOYE a l’Agence

du revenu du Canada (au Québec, aussi a Revenu Québec) tel que stipulé dans la loi
(notarnrnent, mais non exclusivement, au titre des lois sur l’Assurance~ernploi, 1'Imp6t sur

le revenu, le Régirne de pensions du Canada cu le Régime des rentes du Quebec).

VI. LOGEMENT

UEMPLOYEUR fournira / ne fournira pas un logement a UEMPLOYE

(inscrivez un X a cété de la case qui convient). Si la réponse est oui, L’EMPLOYEUR

técupérera un montant de dollars par (rnois, période de deux sernaines,

etc.) au moyen de retenues salariales.

VII. ASSURANCE MALADIE

UEMPLOYEUR doit s’assurer que YEMPLOYE effectue les dél'a!Cl'l€S auprés de la Régie

de l’ass\.Lrance maladie du Québec (RAMQ) dés son arrivée an que celuirci ait droit aux

prestations de la RAMQ.

L'EMPLOYEUR convient de foumir gratuitement u.ne couverture d'assurance maladie

équivalente a celle du régime de la Régie de Yassurance rnaladie du Quebec (RAMQ) a

PEMPLOYE des son arrivée jusqu’a ce que celu.i—ci ait droit aux prestations de la RAMQ.

Assurance contre les accidents du travail

Assurance contre les accidents du travail (indemnités a la suite d’un accident du travail) 26.

L’entreprise a Fobligation de s'inscrire a la Commission des normes, de Yéquité, de la santé

et de la sécurité du travail (CNESST) cornme ernployeur an de protéger son ou ses

EMPLOYIES des la premiere journée de travail. Elle doit également payer la cotisation qui
lui est applicable en vertu de la Loi sur les accidents du travail et les maladies

professionnelles.

VIII‘ CESSATION DE L'EMPLOl

De Yemployé

Si UEMPLOYE désire mettre n au présent contrat, L'EMPLOYE convient de dunner un
avis écrit a UEMPLOYEUR au moins semaines 51 1’avance.

De 1'employe\1r

UEMPLOYEUR doit informer L'EMPLOYl§. par écrit qu’i.l désire mettre n au contrat si

UEMPLOYE a travaillé sans interruption pendant trois mois et que le contrat n'est pas sur
le point d’expirer. ll devra dunner au moins sernaines de préavis.



Contrat assujetti a la loi provinciale sur l‘emp]0i et les relations de travail at aux conventions
collectives applicables 20. UEMPLOYEUR doit respecter les normes énoncées dans les
codes provinciaux du travail et, s’il y a lieu, les dispositions des conventions collectives
éventuellernent en vigueur. Il doit notamment se conformer aux normes relatives au mode
de versemem des salaires, au calcul des heures supplémentaires, aux périodes de repas, aux
congés fériés, aux congés annuels, aux congés pour obligations farniliales, aux avanuages
sociaux et aux recours en vertu de la Loi et, s’il y a lieu, de la convention collective. Toute
disposition du present contrat qui est inférieure aux normes énoncées clans les codes de
travail applicables est nulle at sans effet. EN FOI DE QUOI les parties attestent qu'elles ont
lu et accepté les conditions et les modalités énoncées dans le présent contrat.

Fair a , le

SIGNATURES :

L'employeur :

___, Re;-résenté(e)pari

Le salarié 1
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-~ MJNIST~RE 
DESARM~ES 
Wffd 
tp/lJi 
FnJ.mtitl 

Direction du service national 
et de la jeunesse 

Cenare du seMee national de Nfmes 

ATTESTATION DE SITUATION 
VIS-A-VIS DU SERVICE NATIONAL 

Secrétariat général 
pour l 'administration 

Le général de corps d'armée Daniel MÉNAOUINE, directeur du service national et de la jeunesse 
atteste que 

Jérémy 

Né le lundi 2003 à carpentras 84 

Identifiant défense : 23 840 30! 

est en règle au regard des obligations du code du service national. 

A accompli sa journée défense et citoyenneté le lundi 7 décembre 2020. 

Le mercredi 9 décembre 2020 
(Cachet et signature de l'autorité) 

C• documMt pennM dljustlUor quo la personne oSI on rial• ovec l'obllaadon do ponldpor à 1• jown!Co détonso ot clroyonne<~ con/oll(lfmon< l 
l'anlde L 114-6 du code du Sfi'Vkr national, en vut d'unrlnsalpdoo aux txamem tt CODCOW'S soumis •u contrôlt df.l'autorttf publiqu.. 

Adresse postale ; BP 79085 • 30972 NI MES CEDEX 9 
WNW.detense.gouv.tr~de/ma-jdclcontacts-et-coordonnees 
Courriel : esn-nlmes.jde.tct@intradet.gouv.tr 
nt : 09.7o.a• .S1.Sl- Fax : -
Le CSN ne reçoit pas de publie. 

Permanence téléphonique : du lundi au jeudi de 08h30 A 12h et de 13h30 A 16h : le vendredi de 08h30 A l2h et de 13h15 A 
15h30. 
Accès aux personnes à mobilité réduite : Non 


